
SAVOIE

LE DEPARTEMENT ARRETE

? 2024-SAAD-038

Portant dotation coinplementaire 2024 au service autonomie a

domicile (SAD)

Pole social VITALLIANCE
4 RUE VICTOR HUGO

DmECTION PERSONNES AOEES-PERSONNES HANDICAPEES 73000 CHAMBERY
Service Accueil en 6tablissements personnes handicap^es et
SAAD

? Finess .- 730 013 166
Place Franfois Mitterrand

CS 71806
73018ChambiSryCedex

Contact: Priscillia BOURGOGNE
® 04 79 60 28 69
<SD prisciUia.boureoene(a!savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notainment articles L,314-1 a
L,351-8 relatifs notamment anx dispositions financieres et au contentieux ;

VU Le Code de 1'action sociale et des families - partie reglementaire - portant sur les dispositions
generales relatives a la comptabilite, au budget et a la tarification, notamment les articles
R 314-4 a R.314-136 (regles de fixation du tarifet modalites de versement du tarif) et R.351-1

a R.351-41 (contentieux de la tarification sanitaire et sociale);

VU Le Code de la sante publique;

VU Le decret n°2024-2 du 2 janvier 2024 relatif au montant minimal mentionne au 1° dul de

Particle L.314-2-1 du code de 1'action sociale et des families.

VU Le vote de 1'Assemblee departementale du 15 decembre 2023 (budget previsionael 2024 du

Departement) ;

VU La reponse a 1'appel a candidature relatif a la dotation complementaire du SAD receptionnee

Ie 14 septembre 2023 ;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2024-2028 signe avec Vitalliance

Ie 5 decembre 2024 ;

SUB. Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et Madame la
Directrice generale adjointe du Pole social du Departement.

ARRETE Accuse de reception en prefecture
073-2273(M019-202't1205-2024-SAAD-038-AR
Date de reception prefecture : 05/12/2024



Article 1 Une dotation complementake, an titre de 1'exercice 2024, est allouee au SAD
« VITALLIANCE » a hauteur de 134 095 € et est repartie comme suit:

Dotation APA (versement unique)

Dotation PCH (versement unique)

DOTATION COMPLEMENTADRE

25 478 €

108 617 €

134 095 €

Article 2 Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent pai-venii- au secretariat du

Tribunal inten'egional de la tarification saiiitau.'e et sociale de Lyon dans Ie delai franc
d'un mois a compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et services auxquels il
est notifie, a compter de sa notification.

Article 3 Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Ivladame la Dii'ectrice
generale adjointe du pole social du Departement, Madame la presidente du SAAD «
L'essentiel au quotidien » sont charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution de

cet an'ete qui sera :

- public sur Ie site du departement de la Savoie,

Chambery,le ,5 y^ .^^

Le President,

Pour Ie President

La vlc0-pr6sidente d616gu6e

-• 9 BEt '?

CEm'IFiife EX^CUTOIRE
Pour Ie President du Conscil Dcpartemental,

Pur (.Irloption,

M
IsaLeSie ROBERT

Sec're/aire generale

Corine WOLFF

'^PAITKMRNTBELASAVOIE

PUBLICATION
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